
« B g w tfaJte, vous vouliez la tuer. Vous 
Stfaeseson wra tvg r . Pourquoi î 

? « * • • « « * * «** . J« TOutaJe^eùlement 
pu m*a.voit tresa » =»»<»««, s oeaa 

» « » t e n ^ redoublait, quand, avec 
C r r S î i î l «*•»]«»*. il embrasée l'en-
* » ï i X J ^ ï " * a a m e n i é «ve* elle. 

* ^ « * ™ ^ < > i r e continue par des ques-
b m netouye» «ex relations de* Z , 
p l a n t e ^ « t o r i q u e de oeUe l i a i s o n t a 
fc* £^ int' te P°«»«ite œ pierre,'tu* 
ta-à te scène traf ique du 6 février. 

î o u t cela est entrecoupé des protestation* 
te Lm<*Uj>é répètent : . P a r d a S • OoSfctol 
ferdcîn^f l l u n * e ! *» taânepai toujours 

A fa. fin de ta. confrontation le mar i s i ra t a. 
^ i ^ 8 ^ - 0 * fa ! o i ' P l a n t é à P ^ e t î u r y 
^ ^ ^ J f 1 ™ 0 ' 1 1 3 ^ P ^ * » à conviction, les 
fêtements ensongtamtéi. et In revo i re rT 
v e u ^ U d S s T 1 * • ***** & f I a i r e S e r B P ™ 8 * ^ -

Deux enfants ébouillantés 
A OUE8NAIN 

' Deux femmes habitent les « Corons 90119 
peurre » traversaient la chaussée portant 
luie lessiveuse remplie d'eau bouillante et 
n e m è r e suivaient en jouant les deux è n -
Jants de M. Sprimont. 

Malheureusement, l'inné (J-»s ménagères lâ-
eha la poignée qu'elle tenait en main, et en 
tombant la lessiveuse renversa son contenu 
Fur les enfanta qui n'avaient pu se retirer à 
|emps . 
, Le gamin, âgé de 5 ans , est, légèrement 
brûlé aux pieds, quant à la petite iilte de 
e ans . elfe porte de profondes blessures aux 
jambes et aux cuisses. • 

^ 

MORT EN GARE DE LILLE 
P n voyageur, indisposé dans le traiu de 

Somaln à Lille, meur t en arr ivant 
en g.are. 

Un surveillant, concierge aux ateh'ers 
H HeUernrnes, M. Charles Vauglard, 46 ans , 
prenait hier soir le train qui vient de So-
«nain et entre a Lille à 8 heures. 
1 11 était en re tard et avait couru pour n e 
pas manquer son train, aueei monta-t-il 
flans un compartiment, Ja mine défaite et en 
geignant. 
' * • • Faux, chef de train, remarqua cet 
Etrange voyageur et soupçonnant qu'il serait 
malade en wagon, s'en vint à l 'arrêt de Le-
lennes le voir danMtpn compartiment. 

Le voyageur gi%R à terre, et eemblait 
1res gravement indisposé. 
1 M. Faux le relova, i e mit sur la banquette 
tel pensa que le train qui n'avait plus que 
trois minutes pour ai-river a Lille serait as-
pez vite arr ivé pour qu'on pût donner des 
Boins au malheureux. 
I Arrivé an gare, M. Fanx prévint immédia-
•ement le elwf de service et l'on transportait 
Je malheureux au cabinet médical de la gare. 

ML le docteur Bouta appelé accourait aus
sitôt. 
Malgré loue le? soins cpii lui furent prodigués 
le malade mourai t sans avoir repris con
naissance. 

La mort est attribuée à une affection car-
Paque. 

L infortuné, qui était veuf, demeurait avec 
Ba mère, il laisse deux enfants agùs respec
t ivement de 10 et 12 ans. 

Le corps de M. Vanglard est resté la nuit 
a la gar^, d'où il sera transporté dans la ma
tinée par les seins de la compagnie au domi
cile du malheureux a Hellemmes. 

FPiffllDES H MALES 
tfa chanoine détourna 

des jeunes filles mineures 
1er MARS 1861 

Dans le courant de l'année 1817, arrivait, 
8 Paris, une jeune juive allemande. Elle 
•t'appelait Anna Bluth et était fille de Jacob 
titulh, originaire de Sladtlanqerfejd, dans le 
frrind duché de Weiriiar, et instituteur is-
roelitc à Sarrcluuis, dans la Lorraine prus
sienne. 

I' MM mariage avec Sarah Lévy, Jacob 
mvait sept autres enfants, filles et garçons, 
dont la pins jeune, Elisabeth, ne comptait 
que cinq ans. Toute la famille se trouvait 
tluns une situation voisine de la misère, 
foui aider ses parents, Anna venait à Par
fis chercher une place d'institutrice. 

Eli-, y battait le pavé, quand elle rencon
tra un compatriote. Berbanger. C'était un 
fuit converti. Il l'aida de ses conseils ; lui 
prouva d'assez bonnes leçons et finalement 
le mil en rapport avec l'abbé Ralisbonne. 

On cannait celle figure originale. Slras-
hourgeois et juif d'origine, comme toute sa 
famille, il est devenu, comme elle, calholi-
tjue ri fervent. Il rêve de la conversion en 
•masse d'Israël ; il a fondé, à Paris, une 
tnaisnn religieuse, Notre-Dame de Sion, où 
U élève et instruit dans la foi romaine, des 
centaines d'enfants juifs. 

Anna Bluth se convertit et devint Maria 
Pt'otia. A ^eine baptisée, elle fut prise d'un 
fbesoin de propagande et fil venir à Paris, 
Sa sœur Minchen, alors âgée de 17 ans. 
Quelques mois plus tard, là jeune fille re
cevait le baptême à son tour, sous le nom 
de Gabrielle. L'année suivante, en 18i8, le 
père Ttluth, Jacob, arrivait lui-même, avec 
ton f'Us Adolpfie, et tous deux abjuraient la 
religion juive. 

Il retournait alors i Sarrelouis, et en ra-
menaii trois autres de ses fuies, Louise, 
Thérèse et BUsabeth, qvA se convertissaient 
comme leur père. 

De ce (ail, U ne restait plus de fuit dans 
la famille que la mère, Sarah, et les deux 
derniers enfants, Isidore et Louis. Mais 
Siona leur écrivait sans cesse de venir ; 
mais Sarah Lévy tenait à sa religion et ne 
voulait pas se laisser enlever ses derniers 
enfants. Pour les sauver, elle quitta l'Alle
magne et se réfugia à Londres. Elle y trou
va un appui et des secours après d^ la riche 
famille des Ltwm ; dans cet entourage, on 
la réconforta, on la consola et on parla mê
me d'adopter un de se entants. — At'nii 
s'exerçaient différemment l'influence des 
Italisbonne cl celle des Lexvin. 

Cest une chose singulière, et difficile & 
croire pour ceux gui n'onf pas été à même 
de l'observer, que la vie menée en France 
par les étrangers réfugiés dans ce pays 
pour des raisons politiques ou religieuses et 
gui y possèdent des protecteurs. Ils vivent 
des bienfaits de ces protecteurs ; mais ils 
leur sont à charge. Quoique réduits en réa
lité à la position de mendiants, ils n'en ont 
aucune honte et regardent comme leur dû 
ce qu'on leur donne. 

On les place, on les établit, on les loge ; 
mais comme, en général, ils ne sont bons à 
rien, et aussi avides qu'incapables, c'est 
perpétuellement la même chose à recom
mencer. Ce fut l'hisoire de la partie conver
tie de la famille Bluth. 

Sinna avait un métier, celui d'institutrice. 
L'abbé Ralisbonne la plaça près de Cam
brai, dans une grande famille, chez M. de 
MtnooraJ. Elle en profita pour se créer des 
relations : la plus importante fut celle de 
M. le Chanoine Mallet. Cet abbé se prit 
d'une belle passion pour la /««ne juive, et 
désormais elle n'eut pas de plus sûr appui. 

Peu à peu, tous les Bluth convertis arri
vèrent dans le Nord. Ce fut d'abord Adol
phe, dont on fit un professeur d'allemand n?« 
collège Saint-Jean à Douai ; puis Gabrtzlle, 
a qui on acheta, avec de l'argent prêté par 
un autre prêtre, l'abbé Bonse, un magasin 
de mercerie à Cambrai ; puis Sophie, qui 
fut placée comme demoiselle de maqii'.n à. 
Roubaix : puis le père alla loger ch'z Ga
brielle ; et enfin les deux enfants, les pius 
jeunes, Elisabeth et Louis, que l'on mit en 
pension A Valenciennes. * 

La mère, elle-même, tout en refus-mt de 
se convertir, vint elle-même à Cambrai. 
Mais tous ces beaux arrangements livrè
rent peu. Les Bluth se brouillèrent avec le 
chanoine Mallet et retournèrent à Paris. 

Ils y retournèrent, mais sans leurs en
fants. Le chanoine Mollet refusait de rendre 
ccu-r qui étaient sous son pouvoir. 

C'étaient (outre, bien entendu, Marie Sio-
nn) Louise en pension à N.-D. de Sion à Pa
ris, Thérèse pim-ée à Roubaix ; Elisabeth et 
Louis en pension à Valenciennes. 

Comme les parents menaçaient de s'a
dresser à la fu*(tc«, le chanoine fit dispa
raître les enfants. 

Isuiise était revenue chez elle : mais au 
bout de trois jours, sur les collseils du cha
noine, elle s'enfuit. On la cacha deux jours 
à Paris, chez une dame Dusoillant ; puis 
deur jours encore .chez l'abbé Ralisbonne , 
enfin te chanoine Mallet, déguisé et îwrtenr 
d'une jirrrusjue. vint la chercher en voiture 
à ti heures du malin, et l'emmena en Bel
gique, où il la cacha dans des couvents sous 
des noms d'emprunt. 

Elle y a passé deux ans et demi et s'en est 
enfuie pour retourner au domicile vaternel. 
Les parents ont retrouvé leur enfant saine 
et sauve, mais il n'en est pas de même de 
Louise et d'Elisabeth. 

Louise est disparue. Sa dernière lettre 
porle la date du 27 septembre 1860 : file 
a été mise à la poste à Calais. Elle dit qu'el
le part au loin et qu'on ne la reverra jamais. 

Elisabeth se trouvait au pensionnat des 
Bernardines de Valenciennes. Mme Bluth, 
accompaqnée d'un ami, M. May. vint cr.ur 
la chercher, ainsi que son frère Louis, en 
pension au collège Notre-Dame. Elle réus
sit à se faire remettre son fils, mais quand 
elle se présenta chet les BiiniareWim, JCU-
sabeih n'y était plus. 

Siona était venue la chercher et Tavait 
cr.-idnite chez le chanoine Mallet. De là. se
crètement, on l'avait emmenée en Belgique, 
et promenée de couvent en couvent, tantôt 
SOUS le mom d'Henriette Legrand, tantôt 
sous celui de Nathalie Dubois. 

Peut-être serait-elle encore captivé dans 
K»I de ces établissements, mais, il y a quel
ques mois, survint un événement inatten
du : Elisabeth devint folle. 

Les bonnes sœurs s'effrayèrent, ne vou
lurent plus la garder. Elles la renvoyèrent 
en France ; et cette fois, il fallut bien que 
la justice intert'int. 

Ija situation du elurnoinc Mallet devenait 
excessivement grave.Jusque-là, il avait tou
jours nié. Non-seulement il ne pouvait vins 
le faire, mais encore, il avait.à • 'expttytttr 
sur le compte de Siona. En effet, on trouva 
celle malheureuse fille chez lui, et °l'e était, 
elle aussi, comme sa sœur Elisabeth, dans 
un étal complet d'aliénation mentale. 

Tels sont les faits qui ont amené, le 1er 
mars 1SCI, la comparution du chanoine Mal
let devant la cour d'assises de Douai. Les 
débats, qui onl duré trois jours, semblent 
avoir établi que Mallet avait fait sa mai-
tresse de Marie-Siona. En tout cas, un té
moin a vu cette fille couchée dans son lit, 
et un autre a surpris le chanoine lui ou
vrant en chemise la porte de sa chambre. 

Quoi qu'il en soit, ce qui ne fait auciin 
doute, ce sont les intrigues et les ruses em
ployées par te chanoine pour enlever deux 
jeunes fitlrs et les détourner de, leurs pa
rents. De ce côté, la preuve est faite. 

Mallet a répondu qu'il avait agi ainsi pour 
empêcher ces enfants de retourner au dé
mon : les jurés ont répliqutl par une con
damnation à six ans de prison-

Emile ALEXANDRE. 

Chef les Mineure 

Notre Ootifrere « L'Etoile Belge », put»8e 
un article intéressant, que nous mettons 
sous les yeux de nos lecteurs. Nos camara
des mineurs et les députés mineurs le liront 
avec plaisir et sauirant s'en inspirer pour ap
puyer leuns revendications : 

« L'Etat paTuissien est, on le sait, le p!»9 
grand industriel du monde entier. 11 exploite 
un réseau de chemins de fer presque décuple 
de celui de ia Belgique des mines de char
bon, de sel, des hauts-fourneaux, « ta Voici 
qu'il demande maintenant au parlement de 
hii réserver le monopole de toutes les mines 
de charbon et de sei qui restent a déconivrir 
sur toute l'étendue du royaume. 

u L'Etat prussien exploite déjà pas mai de 
mines de charbon : la grande majorité des 
houillères de Sikésie, la presque totalité de* 
mines diu bassin de Ha Saar et, depuis quel
ques anntes, quelques mines dans le bassin 
Phénan-westphalien. Il estime que ce n'est 
pas suffisant. D'abord sa production ne œ u 
vre pas encore sa consommation, qui est 
énorme. Il ne veut pas. dit-U, dépendre, pour 
ses besoins, de l'industrie privée, surtout ôje-
puite que cette dernière, grûoe à la constitu
tion de pnissaints syndicats, est en mesure 
de dicter ses prix. Et non seulement il ne 
veut pas se laisser imposer des prix suréle
vés, maie ii aspire encore à jouer le rôle de 
régulateur des prix, dans l'intérêt de la 
messe des consommatenurs et auesi die toutes 
Je» industries qui consomment du charbon. 

•> Enfin l'Etat veut met t re un terme A l'es
pèce de fièvre de spécuiai ion qui s'est em
parée de l'indirstîTie minière et qui, prétend 
le gouvernomet, vise à l 'aceanarement de 
toutes tes richesses minières de l'Allemagne 
par une poignée de gros capitalistes. LAB pro-, 
grès de la techniqnie. (lit en substance lex-
p o s é u e s motifs, favorisent ces manœuvres 
de spéculation et d'accaparement : il s'est 
constitué de puissantes sociétés de forace 
qui s'occupent exclusivement de te recher
che de minerais, non pou<r les mettra en va
leur, mais pour aiOquéT-ir des •<>niressions 
qu'elles revendent immédiatement à des ca
pitalistes. Nous nous bornons ici à repro
duire tes raisons invoquées pnr le gouverne
ment à l'appui de son projet de loi. 

M En faivwur de la nationalisation des mi
nes des différents seto. sel gemme, sel de po
tasse, de magnésie, de borax, le gouverne, 
ment invoque encore d 'autres intérêts, no
tamment rintérét de l 'apicul ture. Il estime, 
pur exemple, .jue le sel de potesse constt-
tuawt pour l'Allemagne un monopole netrarel 
national, FEfat doit, on régler la prodiuctten 
de façon a faire bénéficier de ce monopole 
naturol a la foie l'agriculture et tes finances 
de l'Eku. 

Le gouvernement, ne méconnaît pas les 
bienfaisants résultats de ta loi de 186T> qui a 
introduit rn Allemagne le principe de te li
berté minière. Elle a stimulé extraordin.T're-
mctJt les ér.eruies. Ces t ainsi rjue In produc
tion de 4a houille a pas.sé de 1S 1 /2 millions de 
(ormes en 1866 h 113 millions de tonnes en 
lftOô. La production de 1̂ ;."> valait S»9 mil
lions de mark, celle <]c IDO.") a atteint 961 mil
lions de mark. La prod^rolion du fer. dans le 
même tempp, a passé de .'t00 000 A 7 1/2 mil
lions de tonnes, c'est-é-dirp ifu'aBa est vingt-
cinq fois plus (ÈkBfét à présent rni'it y a qua
rante ans. J-a valeur de La production .de la 
potasse et (lu sel gemme dépassera celte an
née-ci, pour la première fois, 100 millions de 
rrark. 

C'est là un spIenrhVte' résumât. Le gouver
nement te trouve trop beau. II reiloute nue, 
si on mainiient te régime de la liberté des mi
nes d'ici quelques années tourtes tes riches
ses minières que recèle encore te sons-sol de 
l'AHemagne soient devenues non seulement 

en.question. Seulement ces oonoeseione se
ront de durée limitée et elles ne ««001 pas 
gratartes. Dans l'exposé des motifs & est dit 
que la dorée et la rétribution seront calcu
lées oe lelte sorte que les concessionnaires 
puissent à, la fois rémunérer convenablexnem 
leurs capiteux et en assure r l'amortisse
ment. 

" L* Prai*1 de toi a été discuté tattOi en 
prenuèi* lecture par la chambre des députés 
de Prusse, qui 1 a renvoyé à une eommie-
s-ion de 21 membres. De cette discussion H 
résulte -.rue te projet sera voté tes conserva
teurs, les conservateurs libres et tes catho-
Iioueooyant déclaré qu'Us en acceptaient tes 
principes. Or, ces trois partis réunis possè-
" e n ^ Ï L r n o d n s l e 8 d e u x t i o r s d*8 sièges de te 
chambre prussienne. Le projet s, été com
battu par tes nationaux-libéraux et par les 
progrès ,s tes qui, pourtant, se rallient 4 une 
partie <h] projet, a celte qui a pour but d'em
pêcher La spéculation «t raoccaparement. » 

Dernière 
Heure 

LES OUVRIERS. DES ARSENAUX 
UNI DELEGATION AU MINISTERE 

Pari?, 28 février. — Le minfertre de la ma
rine a reçu aujourd'hui tes délégués des ou
vriers Jes arsenaux qui lui ont présenté un 
certain nombre de revendications d'ordre 
corporatif. 

L'entretien a porté sur la discussion des 
divers arti les de réorganisation du person
nel ouvrier, comportant l'unification des sa
laires par classe, projet dont on avait don
né coniTHinicalian au Svndicat et qui a reçu 
I aflhêsion de la part des ouvriers. 

Le ministre a également indiqué qu'il fai
sait et i 1er, en oe moment, un projet de mo
dification au régime des pensions de retraite 
des ouvriers et qu'il compie pouvoir te sou
mettre a l'examen du ministre des finances 
et ultérieurement à Ja sanction du Parlement 

Le Kcpos Hebdomadaire 
Paris. SS février. — Les délégués nommés 

hier par le groupe radical-socialiste pour ré
diger l'ordre du jour qui sera déposé, d'ac
cord a ac la gauche radicale, comme sanc
tion aux in(.'r[»-l!atjons sur 1 Ï repos hebdo-

-inadair.-- se sont réunis cet après-midi. 
Après une longue discussion l'ordre du 

jour suivant a été adopté : 
« La Chambre confiante dans le gouverne

ment rour faire de la loi sur le repos heb
domadaire, excellente dans son prinoine, les 
applications Inrses et libérales, conformes 
du reste à son esprit et principe et recon-
naiss nt la nécessité de certaines modifica
tions de l^t-"!! et repoussant toute addition 
passe h l 'ordre du jour ». 

L'ordre du jour sera soumis avant la séaiv 
ce, à l'approbation des groupes radical-socia
liste et de la cauche radicale» 

^ ^ P ^ i ^ ^ r ^ , ' ' ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ À ^ ^ c î ^ A r r ^ e T ^ Ê ^ petit nombre do sfmr» tSfKm 
mieux outiPés pour foire des recherche* et 
!«=« serrts aussi rriù puisfwnt at tendre povr 
la mise .*n v isuur de I. ' irs neuvei>s neq-!isi-
tions. IV-jft H y a deiux ans, H a fait voter pa
les chambres pru^astennos une loi connue 
so»»s le nr»m de Mi Oemn i n : suspendait pen
dant une période «te denix ans le droit <le pré-
seuteT des demandes en Concession de mines 
loi qui n'a d'ail 'eurs pas atteint son but, 
parce >pj'.-i!'' aulurtealt de noervettes demnn-
rUrs <l*- e<>n.ef'ss:nn dans ta sphère d'exploita-
tir-n des mines »Vjà existantes, de sorte Mae, 

ces deux années, il a été déposé an 
BDOim 1.000 demandes en Concession aux
quelles, d'après la législation en vigueur, B 
a été fait droit. 

I-a loi (iamp vient à expiratinn te 1er 
jteàOei prochain. Le projet de loi nouv.au <iu 
gouvernement rend définitive et absolue l'in-
terdief-ion formulée par cette loi. Cest^a-dire 
eru'il ne pouirra plus être f.iit, pa r les particu
liers, de demarides en concession de mines 
de charbon et des divers seds su r toute l'e-
ten-kne <!u territoire prussien. Voici, wi effet, 
ce que dit l'article lo plus important du pro
jet de toi : 

« La recherche et Fexptoitetîon de la 
houille .dm sel «emme. de la potasse, de la 
magnésie, du borax et des aonroes minérales 
aop.i.rti'iment exclusivement à l'Kf.at : PKt.at 
peut concéder à d'autres personnes V droit 
ae recherche et d'exploitaifion des minéraux 
ail question. La concession est temporaire el 
est sut-erdonnée au paiement d'un indem
nité. ,, 

» Donc l'Etat se réserve te monopole de 'a 
recherche et de l'exploitation de toutes pas 
mines. Mais il n'entend pas cependant faire 
DO us.ii'o exclusif de ce droit, n pourra en
core accorder des concessions, soit pour la 
recherche, soit pour l'exploitation des mines 

L'IMPOT SUR LE REVENU 
P." ris, 28 février. — La commission de lé

gislation fiscale a terminé l'examen "ne la 
eédule du bénéfice agricole. 

Klle a supprimé l'article 42 ea ce qui con
cerne te métayage. Elle Impose le proprié
taire et l'exploitant p a r un rôle collectif et 
les déclare solidairement débiteurs de l'Im
pôt. Klle a remplacé cet article pa r une dis-

étaya-
r<vni te 

des revenus de la propriété non bfttie pour 
la portion des fruits correspondants à la 
rente du sol et pour le reste si le contrat lui 
attribue une part de son produit supérieur 
à la moitié de la eédule des bénéfices agri
coles. 

La commission a ensuite abordé la eédule 
des revenus commerciaux et industriels. 

COMMISSION DES ECONOMIES 
Paris, 28 février. — La Commission des 

F «homiea, présidée par M. ' aul Bertrand, 
dé'iuté de ta Marne, a qui la Chambre a dé
légué tes pouvoirs d'enquête, a char ré trois 
* is-c->mmissioo,s de rechercher les éeono-
miea qui pourraient être réalisées dans les 
divers ministères. 

I A première est chargée des ministères de 
la Guerre, de la Marine et des Affaires étran-
g ' -es . 

La deuxième, des refn '"stères do Commerce 
du Travail, de l'Agriculture, dos Colonies et 
des Travaux publies. 

La troisième des ministères des Finances, 
de la Justice, de l'Intérieur et de l'Instruc
tion publique. 

ses détails, le travail préliminaire de 1«*> 
quéte générale. 

Le président du Conseil, entendu par la 
Corarnission, a promis de lui f ciiitsr sa tâ
che, en mettant à s a disposition tons tes Mo
ments dHnformation utile. 

Une proposition de M. Ghislain 
Paris, 23 février. — M. Ghislain a dépo

sé sur le bureau de la Chambre, un projet 
de loi accordant une prime de 8 francs p a r 
100 kilos a u sucre dénaturé destina & l'ali
mentation du bétail. 

La Révolution en Russie 
UN GRENIER ARSENAL 

Pôtersbourg, 28 février. — Le « Novolê 
Vremia rapporte que la police a été informée 
que les terroristes projettent de prochains 
assass inats de fonctionnaires, en se servant 
comme déguisements, d'uniformes de mili
taires et de fonctionnaires. 

Quelques personnes ayant aperçu un pe
tit garçon qui s 'amusait avec un revolver de
vant une maison de la rue Zelenine à Pô
tersbourg, habitée principalement par de» 
étudiants et des ouvriers, demandèrent au 
petit garçon où 11 avait pris cette arme. 
L'enfant répondit : « Dans le grenier ». 

La police avertie est allée visiter te grenier 
en questien où eHe a découvert sept caisses 
de revolver, une masse de cartouches et 
deux engins explosifs. En même temps, elle 
a perquisitionné chez 200 locataires, parmi 
lesquels elle a opéré de nombreuses arresta-
tiems. 

Le n Reteh » déclare que contrairement & 
certaines informations étrangères, te minis
t re Btolvpine n'a posé aucune condition au 
sujet d 'une entente avec le parti constitu
tionnel démocratique, qu'il n'a pas davanta
ge engagé de pourparlers avec tes octrobris-
tes ni tenu aucune conversation relative h 
la constitution d'un ministère de cadets. 

LES ELECTIONS EN POLOGNE 
Lodz, 23 février. — La ville de Lodz a éTn 

à la Douma te candidat du Comité national 
polonais. 

En tout, la Pologne a élu 34 Polona's. 
Les anciennes provinces polonaises de Lt-

thuanie, de Voihynte, et de Podolie, ont élu 
12 Polonais, de sorte qu'à la prochaine Dou
m a il y a u r a un total de 46 Polonais. 

Condamnatp de " L'Intransigeant '' 
L'ACTION DE Mme SYVETON 

Paris, 28 février. — La chambre criminel-
fc le de cassation a rejeté aujourd'hui le pour-
\voi formé par M. Henri Rochefort et le gé

rant de 1' « Intransigeant >• contre l 'arrêt 
de la Cour de Rouen qui, pour diffamation, 
les avait condamnés solidairement à 20.000 
francs de dommages-intérêts envers Mme 
veuve Syveton. 

La Cour a fixé au minimum la durée de 
la contrainte par corps. 

Incendie d'une Caserne 
Londres, 38 février. — Un incendie a dé

truit la plus grande partie des bureaux de 
]'£ta<-Major, au camp d'Alvegshet. 

Des documente précieux, Ses archives, 
des livres de valeur ont été détruite. 

Ce n'est qu'au prix des plus grands efforts 
v«n a pu empêcher le rest< 
tre la proie des flammes. 

Hiins sa séance d'aujourd'hui la commis- digne les premiers soins à .Mme Goels, qu 
m a décidé que tes pouvoirs d'enquête ne a été ensuite transportée en civière à l'hô 

p nrraient être exercés qu'en commission, pilai Saint-Pierre. 
plénière ou par son bureau ,d.'-lêgué à cet 
effet, Elle a en outre décelé qu'un question
naire, base de l'enquête serait ctaSa anrès 
de-libération préalable des sous-commissions 
et de la commission plénière. Ce nuestion-
n lire établi, l'enquête serait m^née succes
sivement dans les divers ministères, d'après 
l ' . rdre (te travail établi' pa r les sous-corn-

Un mari qui éventra sa femme 
Tentative de suicide do meurtr ier 

Rruxelles. 23 lévrier. — Un drame san-
glant s é s t déroulé avenue du Roi, a Saint-

il!"s. 
Depuis quoique femrw. une nommée Ma

rie Goels, née à Bruxelles en 1SÔ.3, avait 
quitté s<.11 mari , le nommé Joseph Portai, 
âgé do 62 ans. habitant 5, rue de la Station, 
à Namur, et était venue habit er le roz-de-
ehauss 'v de la maison portant le numéro 30 
de l'avenue du Roi. 

Portai après avoir écrit plusieurs lettres 
à sa femme, dans l'espoir d'une réconcilia
tion, a r r iva mardi après-midi à Bruxelles. 
Il se rendît au domicile de sa femme et la 
supplia de reprendre la vie commune. 

Devant an refus formel, Portai ne maî
trisant plus sa colère, saisit un couteau et 
le plongea avec une telle violence dans le 
ventre •le sa femme, que les entrailles sor
taient pur l'horrible bfessure. 

La victime s'était affaissée dans 'me énor
me m a r i de sang. Aux cris de la malheu
reuse des voisins sont accourus et tandis 
que les uns se précipitaient au secours de 
la blessée, d'autres s 'emparèrent du coupa
ble et te désarmèrent . 

Deux modocins, requis d'urgence ont pro-
qui 
hô-

Son é!at est désespéré. 
Portai a été conduit au commissariat de 

police Je la place Van Meeneh. U a été tenu 
a te disposition du parquet. 

A Certain moment Poital a demandé l'au
torisation de pouvoir se rendre à la cour. 
Cette permission lui fut accordée. Tout à 
coup il sortit de sa poche un flacon qui con-

re'ssions. eclles-ci devant agir subsidiaire- tenait un violent poison et essaya d'en ava-
m~nt et parfaire, en le conv- étant dans tous ; 1er le contenu. 

Heureusement, un des deux agents «r* 
Tavaient accompagné avai t observé H l 
mouvements. Il le saisit brusquement p j r M 
bras «t avant que le meartrter eut te tetnpf 
de p o r t e r i e poison & s a bouobe il parvint • 
lui a r racher le flacon 

Ce terrible d rame a causé une vive émO" 
tion dans le paisible quartier de l 'avenue d u 
Roi. 

Marie Goels, qui avait é té conduite à l'hô» 
piial Saint-Pierre, est morte peu après . 

Les Receveurs des Floaocst 
Par is , 28 février. — Les délégués de l'As* 

sooiatiion fraternelle des percepteurs «t re
ceveurs spéciaux ont été reçus par le mi
nistre des finances auquel Ils ont exposé 
lest demandée intéreesaut les membres àÊ 
rAssoctation. 

Le ministre des finances a réservé le meiL 
Ieur accueil aux délégués et a examiné avec 
eux les vœux émis au Congrès de Vienj» 
leur promettant d'y apporter la plus grande 
bienveillance. 

lin fonctionnaire escroc 
Charleroi, 28 février. — Aujourd'hui • 

comparu devant le tr ibunal correctioûiiet 
de Charleroi un des commis-Chef» au. par
quet près ce tribunal, Adolphe B..., sous la 
prévention de nombreuses escroqueries e l 
abus dans ses fonctions. Une femme Sau
vegarde, de Pont-de-Loup, comparait a s e s 
côtés pour avoir été sa principale pour
voyeuse et avoir bénéficie de usa agis se 
ments. 

A l'époque où le pot aux roses fut déco*»-
vert — car c'en* est un — B.. . ne perdit psvi 
le moins du monde contenance et U écrivit 
aux journaux qui avaient parié de son cas 
qu'ils accablaient un innocent. II nie encore 
aujourd'hui, avec une belle assurance, tout 
ce qui est de nature à l'exposer aux ri
gueurs du code pénal. « Ent re la moral i té 
des gens qui m'accusent, objecte-t-U, et let 
mienne, il me semble qu'il n 'y a pas a hési
ter ». 

Le fait est qu'il n 'a en présence de lo i 
que des repris de justice, puisque c'est deet 
services qu'il leur rendait qu'il es t accusa 
d'avoir tiré des bénéfices illicites. 

Que faisait Adolphe B... t La déposition 
de M. le juge d'instruction Chaudron rai 
vous l 'apprendre. Chargé de tenir le livre! 
d'écrou.ii procurait aux condamnés, moyen
nant finances, des délais divers qui se re
nouvelaient te plus souvent à l'échéance, sf 
bien que de délais en délais beaucoup d e 
ces condamnés ont gagné le terme de Isj 
prescription et n'ont pas purgé leurs pet» 
nés. 

Sa clientèle principale «e recrutait dans M 
monde des maquignons où sa notoriété était 
telle que quand 1 un d'eux venait à éeoper 
d'une condamnation, on disait aux marchés 
aux chevaux de la région : — Encore un qui 
ira trouver B...I 

Sur les mêmes marchés, on ne fumait non 
plus que des cigares de B... qui en faisait le 
commerce et en trouvait un écoulement 
abondant chez ses amis tes maquignons. 

Les affaires ne négociaient généralement 
à la sortie du palais, au café du coin ; quel
quefois dans tes couloirs et jusque dans M 
bureau même du prévenu quand U n 'y voyait 
pas de danger; 

La femme Sauvergarde a procuré beau
coup de clients à B.. . ; elle te représentai t 
comme l'homme te plue influent du palais , 
dont te pouvoir était supérieur à oelui dM 
procureur du roi lui-même. B.. . avai t soin 
d'entretenir les gens dons cette croyance J 
— Dormez sur vos deux oreilles, leur disaiC-
il. J 'a r rangerai l'affaire. 

Les sommes versées variaient ent re 10 et 
20 francs, mais elles se renouvelaient ptn» 
sieurs fois. Pour obtenir la libération de 
leurs mar is , deux sœurs ont versé 35 fraoca 
qu'elles ont dû alter mendier. 

A une femme dont l'enfant avait été blés»" 
se et qui venait demander jnsuV-e. B.. . a fait 
verser 20 francs pour lui avoir donné quel
ques conseils et désigné un avoca t 

Te! est te sens de la déposition du jug» 
d'instruction qui énumère une foute de caei 
dans le détail desquels ; ' " m u est impossible 
d'entrer. Les témoins viennent corroborât 
ses sfres. 

Le prévenu nie, disant qu'il s'est borntl d 
pr 1er ses services à ceux qui venaient les) 
réclamer, mais sans exiser ni recevoir W 
moindre rémunération. Mais a est vrai, dit-
il, qu'il écrivait des recours en grâce ou des 
demandes de sursis, ce qui n'était pas en on-
position <ivec ses fonctions. 

Un témoin a rf*"l«ré qu'il avait un jour re-
noneé aux services de B... pour réclamer 
ceux de son enré et d'un débuté clérical de 
l'arrondissement. Le résultat était te même, 
ajo'ite-t-il, avec cette différence que cela ne 
me coûtait otu» rien 1 

MM. Paul-Emile Jnrraon et Victor Vilain, 
défenseurs du prévenu ,ont longuement tn-
sisté à l'audience pour obtenir communicev-
tion du livre d'écron tenn pa r B..., de façoej 
à s 'assurer oue ses agissements n 'avaient 
pas été favorisés par l'imorévovance dee 
mnirs t ra ts OTJ parmret. Contrairement é ra
vis u 1 ministère publie, le tribunal a urd"— 
né la commnnira ' ion du livre d'écran. 

L'affaire continuera demain. 

COURS DES COTONS 

Le Havre, 28 février. — Cours de clôtu
re du marché des cotons ; tendance à peine 
soutenue. 28,!ïn : Février »» ; mars 70,12 ; 
avril 69.62 ; mai 69,62 : juin 69.62 ; juillet 
69.50 : août 69,50 ; septembre 68,25 ; octo
bre 68,75 : novembre 68,25 ; décembre 68,12} 
janvier 68. 

demanda même pas le nom de ce notaire qui 
leur volait la dernière obole sur laquelle ils 
pouvaient compter. 

C'était Me Pitet-Desbuttes. 
Elle n'en doutait pas. 
Et en etfet, c'était lui qui avait fait signer 

à oe pauvre client trop crédule et déjà affai
bli pa r les difficultés croissantes d'une situa-
lion désespérée, la reconnaissance d'un prêt 
c e trente mille francs qui devaient être sa 
suprême ressource et un acte de vente a, ré
m é r é de la terre qu'ils ne pouvaient plus ha
biter . 
. Et cvniqnement, froidement .avec une hy-
pocrisfe élevée ù la hauteur d'un art , il lui 
refusait la somme dont te malheureux, en si-
Knant l 'acte de vente, avait donné quittance. 

Ces choses-là se font; de tels crimes se 
Sommettent plus souvent qu'on ne pense-

Hélène s 'approcha de la fenêtre. 
Au loin, au fond de la vallée, la route qui 

Conduit à Anfcignac s'allongeait comme un 
ruban, rougie par les feux du soleil couchant. 

Le front appuvé aux vitres afin d'apaiser 
«a lièvre Mlle de Soimes regardait fixement 
cette route avec le secret espoir d'y voir ap
paraî tre la veituro qui d'ordinaire amenait 
Bon amie & la Sauvctière. 

Renée devait avoir reçu sa lettre. 
Elle savait donc qu'elle était seule, acea-

1biée par les malheurs oui s'acharnaient sur 
elle. 

Pouvalt-eile la laisser s e débattre an mï-
tlett de toutes ces misères, sans essayer de 
lui .venir en aide, <Jo 1 assister dans ses 
^preuves. 
i C'était impossible. 

Eho connaissait te coeur de son amie. 
Elle attendait doric et, de temps en temps, 

elle se re*r«rnait vorw te lit où agonisait cet 
comme usé avant! i'ftge, victiine d'erreurs qui 
Sont celies du siècle, écrasé sous te poids 
d 'une ru ina due a s c n J n u r é j S ï a n c a e t À s a 
l é g è r e t é ^ — - ' * " — -

Elle et lui 1 
C'était là tout ce qui restait d'une race de 

ces fiers Arvernes dont tes ancêtres ont tenu 
tête aux Romains de César, conquérants du 
monde ! 

Un vieillard ruiné par ses propres fautes, 
désespéré, et une tille déshonorée, condam
née à lutter non seulement pour elle mais 
pour l'enfant sans père qu'elle portait dans 
son sein I 

Fin tragique et misérable ! 
Tout à coup elle entendit une plainte qui 

sortait des lèvres du mourant. 
Elle courut à son chevet. 
U murmura quelques mots marticulés au 

milieu desquels elle ne distinguait que celui-
ci : Pardon I 

Elle léntoura de ses bras en lui disant dou
cement : 

— Mais je n'ai rien à vous pardonner, mon 
père ! C'est ô. moi d'implorer votre pardon 1 

11 fit un suprême effort et balbutia ces pa
roles qu'elle avait déjà entendues : 

— Non, non '.... c'est m a faute '.... Tu étais 
trop malheureuse ! 

Il la regarda une deraièro fois de ses yeux 
déjà éteints, avec une tendresse intinic^ 

Un petit souffla s 'oiiiala de ses lèvres et il 
resta immobila. 

Il était mort. 
Hélène se laissa tomber à genoux, couvrit 

son visage de ses mains et pleura. 
Dans un coin de la chambre, agenouillée, 

ia vieille Monique sanglotait-
C'était une servante d'un autre temps, at

tachée à ses maîtres, si pauvres qu'ils fus
sent, eoenme le paysan à la glèbe. 

Hélène était là députe quelques minutes 
lorsque lie sentit deux bras qui 1 enJaçaioïLi et 
de3 levrise qui s'appuyaient a son fronU 

Elle s*, redress*'. et" reconnut Renée. 
— C'est toi i dit-elle dans un transport de 

jolt* : U l'uni'SiMie I 

quitterons plus ! 
Elle entraîna son amie vers la fenêtre. 
Devant la porte, la voiture qui l'avait ame

née se trouvait encore 
Les chevaux piaffaient. Sur le siè?e. Ma

rins Chabert qui venait de déposer dans le 
vestibule te léger bagage de la jeune OBe, 
remontait euprèg du cocher. 

Ses yeux semblèrent interroger Renée. 
Ei'.e'lc remercia d'un g?ste qui était un 

congé et un remerciement. 
U pouvait partir. Elle était rendueTà sa des

tination. 
L'ancien grenadier lui envoya, en retour, 

un salut amical et un sourire qui lui disaient 
clairement •' 

— Vous savez, nous sommes des amis. Si 
vous avez bejoin de nous, ne "/©us gênez 
p a s ! -

Et l'élégant équipage fit demi-toor, reprit 
la route qu'il venait de parcourir et s'éloi
gna au trot de ses demi-sang d'autant plus 
vite qu'ils descendaient peur gagner io i'ond 
de la vallée et de là Aubignac et leur écurie. 

Hélène et Renée restaient seules. 
Pendant deux jours elles veillèrent te mort 

en compagnie de la vieille servante. 
Puis ce fut la triste cérémonie de l'inhuma

tion. 
Peu d'amis ! 

* Les de Soimes étaient pauvres et tout le 
pays te savait. 

Rian n e fait te vide autour d 'une maisoii si 
vaste qu'elle soit, si nombreuses qu'aient été 
ses réceptions passées, comme laVui:ie ii.-é-
médteble. 

Quand nous disons que les amis étaient ra
res, nous no prétendons pas qu'ils lUoS&at 
tous absents. 

Quelques bonnes gens de la campagne d'a
bord. 

Ensuite M' Pitet-Desbuttes, venu de Vichy 
dans cor. cabriolet conduit pa r son adÊle Ber
nard. Caajjainux, 

M" Pi!et n 'aurait eu garde de manquer à 
cette hit'ubre solennité, le convoi d'un client. 

11 étc.it là et les paysans se disaient : 
— Quel brave homme I Venir de si loin ! 
On le saluait d'autant plus bas.que sa re-

dingote était plus râpéo et son équioage plus 
crotté; 

'Simplicité antique, mépris des richesses, 
dé lain des vanités du monde, autant de ti
tres à l'estime des honnêtes gsns I 

On aurait dit, 4 voir tes coups <te chapeau 
Cfu'il remaillai! et tes coroiaux : « Chatet, 
mochtru Pilet, cha va b i e n ? » dcr.t ii .était 
poursuivi, qu'il avait combla de biens tous 
les Auvergnats des environs. 

L'être mal inspiré qui n'eût pas fait sa 
pai lie dans te chœur qui chantait à l'unis
son : Confiance, confiance ! sur te passage 
de ce vautour du notariat eût risqué d'être 
lapidé I 

Au sortir de l'église. M' Pilet qiû venait 
d'accompagner tes deux jeunes filles» à la 
maisen mortuaire et dont te cabriolet était 
déj 1 avancé devant te porche, s'approcha de 
l'orplteiine et lui dit d'un ton plein d'onctiou : 

— Voulez-vous m'accorder un ir.ataai d en
tre lion r 

— Certes. 
Renée s'était écartée par discrétion. 
Elle se trouva a u t r e s de Bernard Chava-

rous qui so tenait devant l'éuiupaga du pa
tron. 

Le clerc avait repris son aplomb. 
— C e s ; toujours non ? demânda-t-il d'une 

voi\- mordante. 
E.Î3 ne répondit pas et contt"iiïi oon cLe-

min. 
— C t s t bon, c'est bon, si'fla-t-il entre ses 

dan'.s. Va où il te plaira... Noua nous revur-
rons. ma belle. 

A ia vérité, l 'aventure des ri-ines chan
geait ses projets. 

Sar.s avoir la franchise de l'avouer à M» 
Pilet, il. lui laissait entendre ou il avait tout 

tenté pour vaincre la résistance de Renée et 
qu'il so voyait contraint d'y renoncer. 

Il ajoutait qu'il trouvait en provfcijo le 
champ trop étroit pour ses ambitions et qu'il 
ne serait pr.s fâché d'essayer de Paris, à 
moins que le patron ne fût disposé à l u cé
der son étude qu'il se flattait de conduire à 
grandes guides, sans la ' laisser déchoir de 
son importance. 

I^es choses en étaient là. 
C'étcit une affaire à traiter entre la Clau

dine et son ancien maître. 
Cependant M" Pilet allait franchir la porte 

du salon de la Sauvefière. 
Au moment d'entrer, il appela Renée d'un 

ton affectueux en lui disant : 
— Venez donc, je vous prie. 
— Mais... 
— Non. non. vous n'êtes pas de trop. Mlle 

de Soimes est votre amie.. . 
Elle obéit et referma la porte derrière eux. 
Ce grand salon de la Sauvetière était, mai

gre la saison, sombre, presque nu, glacial, 
avec ses murailles de trois pieds d'épaisseur 
et ses fenêtres dont tes volets n'étaient qu'en-
tr 'ouveits. 

Dès qu'on y pénétrait, un froid de caveau 
tombait sur les épaules. 

C'était bien le lieu qui convenait à l'entre
vue réclamée par le notaire. 

Il commença en s 'adressant à l'orpheline : 
— C'est pour moi un pénible devoir de 

vous instruire d'une situation que vous ne 
connaissez qu'imparfaitement sans doute... 

— Si. si, fit la jeune fille très vivement 
Mon pauvre père m'en a informée... 

— Récemment ? 
— Quelques instants avant sa mort.. . 
— Alors vous s a v e z ? . . . 
— Qu'il ne me reste rien à espérer ; qu'un 

indigne abus de confiance nous a privés des 
derniers restes de nos biens. 

— Ah ! fit Me Pilet simplement-
II s a s'indigna point. 

Un soûl ir« compatissant releva ses lèvre* 
minces. Ses veux gins eurent une exprea» 
sion de pitié attendrie. 

— Ma chère enfant, dit-iL c'est une bteel 
grave accusation que vouj venez de forma
ter et à toute accusation il faut des preuveew 
Il n'en saurait exister À un délit imaginaire». 
J 'estimais infiniment M. de Soimes et je) 
viens de tendre hommage à sa mémoirëi, 
mate il n'a pu voue tenir te langage que 
vous lui prêtez... 

— II me semble l 'entendre encore. 
— C'est donc qu'à l 'heure suprême, il n*S> 

vnif plus foute sa raison... D'ailleurs, depuis 
quelque temps. Je malheur produisait sur 
lui son effet ordinaire... On aurai t pu M 
croire atteint du délire de la persécution™. 

Mlle de Soimes secoua la tête. 
Et, avec une dignité résignée elle repl i 

qua : 
. — Laissons, je vous prie, monsieur, ce 

débat inutile. Sans argent, sans amis san* 
conseils je n'engagerai pas contre vous une 
lutte dont l'issue ne serait pas douteuse, ri 
quitterai ce paye, monsieur, sans doute pouf 
n y plus revenir... Je n'emporterai rien et 
vous me rendrez les comptes que vous vou
drez. C'est à votre propre conscience que 
je m en remets pour vous juger 

M» Pilet était installé sur un vieux faw. 
terni à d '«sier élevé qui lui donnait des aire 
de chaire. 

Il ne se leva point. 
(A suivre} 
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